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9 juin 2025 – Transports Canada et Pêches et Océans Canada ont déterminé que le projet de démolition du quai de Portneuf et réhabilitation du fond marin n’est pas susceptible de causer des effets négatifs importants sur l’environnement. 
Cette détermination reposait sur les facteurs suivants : 
· répercussions sur les droits des peuples autochtones ; 
· connaissances autochtones ; 
· connaissances communautaires ; 
· commentaires reçus du public ; et 
· mesures d’atténuation réalisables sur les plans technique et économique. 
Les mesures d'atténuation prises en compte pour cette détermination sont les suivantes :  
· Avis à la navigation en cours afin d’informer les usagers de la période d’exécution et de la zone des travaux
· Présence d'une signalisation adéquate sur l'eau et conforme aux normes de TC pour le déplacement de la barge/chaland vers le point de transbordement. 
· Respect des conditions de l'approbation en vertu de la LENC émise par le Programme de protection de la navigation 
· Plan de gestion de la circulation sur la jetée établi et respecté
· Plan de transport établi et respecté
· Plan de prévention et d’intervention en cas de déversement bien en place. Procédure et personnes responsable bien identifiées sur le chantier
· Trousse de récupération de déversement disponible sur les barges et à bord de la machinerie utilisée
· À l’exception de la surface de roulement, le poste de transbordement temporaire doit être composé de pierre nette de gros calibre et être construite de façon à résister aux glaces et aux crues
· Respect de la période d'exclusion des travaux pendant la période de reproduction des oiseaux, soit du 15 avril au 31 août
· Respect de la période de restriction du 15 avril au 31 août (période de protection de la faune aquatique) pour les travaux de dragage hors enceinte
· Vérification de l'absence de poisson à l'intérieur de l'enceinte avant le début des travaux de dragage
· Vérification de l'absence de tortue géographique à l’intérieur de l’enceinte ainsi que dans le secteur du poste de transbordement, avant le début des travaux
· Utilisation de l’huile biodégradable pour la machinerie
· Machinerie, camions et équipements flottants sont propres et en bon état de fonctionnement
· Choix d'équipements les moins bruyants possible
· Contrôle des espèces aquatiques envahissantes selon les mesures suivantes : 
· Avant le début des travaux : 
· S’installer loin des plans d’eau pour inspecter et nettoyer tout l’équipement (machinerie, barges) qui sera utilisé durant les travaux. 
· Retirer toute trace de boue, plantes aquatiques ou autres salissures et jeter les résidus aux ordures ou dans un site d’enfouissement. 
· Durant les travaux : 
· Éliminer les déblais touchés par des espèces envahissantes dans un lieu loin des plans d’eau, préférablement dans un site d’enfouissement. 
· À la fin des travaux : 
· Videz toute eau pouvant se trouver dans les équipements avant de quitter le plan d’eau. 
· Nettoyer et sécher tous les équipements qui auront été en contact avec l’eau durant les travaux. 
· Cesser les activités de dragage et de gestion en eau libre lorsque les conditions météorologiques/hydrodynamiques provoquent une dispersion des sédiments (vague significative)
· Aucun travaux en cours sur les berges du fleuve Saint-Laurent et celles de la rivière Portneuf.
· Activité de ravitaillement en hydrocarbures et entretien sous surveillance constante à au moins 30 m du fleuve et à une distance minimale de 15 m de l’un de ses affluents. 
· Éviter de traîner la benne ou la laisser tomber sur le fond. 
· Advenant l’usage d’une benne preneuse, remplir celle-ci au maximum pour limiter la quantité d’eau et s’assurer que cette dernière se ferme complètement. Utiliser toutefois un équipement de dragage limitant au maximum la remise en suspension des sédiments. 
· Limiter la vitesse de descente et de remontée de la benne preneuse afin de générer le moins possible de turbidité et de remise en suspension des particules fines.
· Respecter les cotes de profondeur recherchées pour le site de dragage.
· Respecter les éléments du Protocole de suivi de la qualité de l’eau.
· Ralentir ou cesser les travaux s’il y a dégradation de la qualité de l’eau (hausse des matières en suspension pendant les travaux, supérieure à 25 mg/L par rapport à la teneur ambiante) à 100 m des travaux.
· Mise en place d’une série de mesures additionnelles advenant une dégradation importante de la qualité de l’eau (hausse des matières en suspension pendant les travaux, supérieure à 25 mg/L par rapport à la teneur ambiante à 100 m des travaux) tel que le travail en fonction des marées.
· La méthode de confinement utilisée pour l’enceinte entourant le quai permet de confiner efficacement les sédiments en suspension. 
· Advenant la présence d’un important panache de turbidité se dispersant hors de l'aire des travaux, ralentir les activités de dragage ou espacer les périodes de dragage dans le temps.
· Respecter les limites du gabarit de dragage.
· S’assurer que le transport des sédiments (entre la drague, la barge, la déposition temporaire et la sortie du site des sédiments) n’occasionne pas la dispersion de sédiments fins dans le milieu aquatique. S’assurer que la barge servant au transport des déblais est étanche et ne pas la surcharger afin de réduire la probabilité de surverse lors du transport. 
· Dans l’éventualité où les sédiments sont asséchés, partiellement ou complètement, sur une barge, s’assurer qu’aucune eau ne dépasse les critères applicables et ne soit relâchée dans le milieu.
· Mettre en place des mesures efficaces pour limiter l’apport de sédiments provenant du chantier vers le milieu aquatique et assurer leur entretien (p. ex. barrière à sédiments, bermes, trappe à sédiments, bassin de sédimentation, stabilisation temporaire des talus, déviation des eaux vers des zones de végétation). Les mesures doivent demeurer efficaces lors des périodes de crues, de fortes pluies ou en période de gel. 
· Disposition des matériaux de déblais à l’extérieur de la PSMGM. Si requis, confiner ou stabiliser ces matériaux (p. ex. toile imperméable, barrière à sédiments) de façon à prévenir l’apport de sédiments vers le milieu aquatique. 
· Les bennes des camions transportant des matières susceptibles de s’envoler et/ou de générer des poussières doivent être recouvertes par des bâches. 
· Si requis, traiter les eaux provenant de la gestion des sédiments de dragage avant qu’elles ne retournent dans le milieu aquatique, afin d’y limiter l’apport de sédiments (p. ex. zone de végétation tampon, bassin de décantation, tranchée filtrante, « Envirobags », conteneur à déversoirs, combinaison de plusieurs méthodes). 
· S’assurer que l’entreposage temporaire des sédiments, sur le site ou hors site, n’occasionne pas la dispersion de sédiments fins (et de l’eau des sédiments) à l’extérieur et vers le milieu aquatique.
· Maintenir la machinerie utilisée pour les travaux en bon état de marche en tout temps, munie de systèmes d’échappement et antipollution adéquats afin de limiter les émissions atmosphériques. 
· Manipuler les produits pétroliers de façon à prévenir et à maîtriser les fuites et les déversements. 
· Rapporter tout déversement ayant des conséquences sur l’environnement aux autorités suivantes : au service d’urgence d’Environnement Canada (1-866-283-2333) et Urgence Environnement du Québec (1-866-694-5454), au service d’urgence de la Garde côtière canadienne (1-800-363-4735); récupérer les matériaux contaminés, le cas échéant, et en disposer auprès d’une entreprise agréée par le MELCC.
· Dans le cas d’une découverte fortuite d’un bien ou d’un site archéologique, cesser les travaux de dragage ou de démantèlement des vestiges et informer sans délai le responsable du chantier, qui s’assurera de prendre contact avec le personnel du ministère de la Culture et des Communications afin de rapporter la découverte. Éviter toute intervention de nature à compromettre l’intégrité du bien ou du site découvert. 
Ampleur et description du plan compensatoire : 
La démolition de la tête de quai générera un gain d’habitat du poisson de 2 690 m2. Les répercussions résiduelles sur le poisson et son habitat associées aux ouvrages, entreprises et activités autorisés seront contrebalancées par l’amélioration de l’habitat du poisson et de l’obovarie olivâtre par les travaux de décontamination du lit du fleuve ainsi que par l’amélioration de l’habitat en fournissant des abris de courant pour les fonctions de migration et d’alimentation pour l’esturgeon jaune et noir, l’anguille d’Amérique, la perchaude et l’éperlan arc-en-ciel notamment.
Transports Canada et Pêches et Océans Canada sont convaincus que le projet est peu susceptible de causer des effets négatifs sur l’environnement. Par conséquent, Transports Canada et Pêches et Océans Canada peuvent exercer tout pouvoir ou toute fonction pour permettre la réalisation du projet. 
